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Les défis de l'économie

populaire
au Chili

par Ignacio Larraechean et Marthe Nyssens

Résumé

Qu'on l'appelle, selon les auteurs ou les pays,économie informelle, souterraine, invisible ou po-
pulaire, le secteur dont il est alors question est devenu un acteur essentiel du développement de
nombreuses grandes villesdu tiers monde. Cet article, qui en décrit les caractéristiques au Chili,
se révèleparticulièrement intéressant en ce sens qu'il est le résultat d'une solide expérience de

terrain, en même temps qu'il fait appel aux réflexions conceptuelles menées par la sociologie
(Granovetter,Polanyi) ou l'économie (Gui, Perroux). Au Chili, cesorganisations, issuesdu monde
des pobladores, présentent plusieurs caractéristiques communes: peu capitalistiques, initiées le

plus souvent par lefacteur travail, la coopération et la solidarité y jouentun rôle central, met-
tant en œuvre des valeurs humanistes que la société développée recherche vainement. Généra-
trices d'emplois et de revenus, de telles expériences bénéficient désormais d'une reconnaissance

qui dépasse leur assimilation à de simples stratégies de survie. Leur développementpasse cepen-

dant par une plus grande reconnaissance économique et politiqueleur facilitant l'accès au cré-

dit en les intégrant dans une perspective de développementlocal. L'exemple des servicesde proxi-
mité et du chèque-service en est l'illustration en France.
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1. Économie populaire
et secteur informel

Il est reconnu, aujourd'hui, que la sub-

sistance des secteurs les plus défavori-

sés dans les grandes villes du tiers

monde est possible, en partie, grâce à

d'innombrables activités économiques

développées par ses habitants, en marge
des circuits économiques dits "for-

mels". Plusieurs termes ont été utilisés

pour expliquer ce phénomène, tels que
"économie informelle", "économie

invisible", "économie souterraine",

"stratégies de subsistance", etc., qui
sont à la source d'une abondante et

riche littérature.

Parmi eux, celui de "secteur informel"

a reçu une attention spéciale. En effet,

depuis l'étude bien connue du BIT sur

l'emploi au Kenya (1972), ce terme s'est

répandu dans la littérature économique.
Les définitions du secteur informel" l sont

assez nombreuses et nous ne voulons pas
nous attarder, dans ce cadre, sur celles-

ci. Mais nous croyons que la réalité éco-

nomique et sociale n'est que faiblement

appréhendée par ce concept la présup-

posant comme non moderne, informelle,

pré-capitaliste. se référant ainsi toujours
au cadre traditionnel d'analyse de l'éco-

nomie (une entreprise maximise son pro-
fit et s'insère sur le marché suivant des

relations d'échange) et donc l'interpré-
tant comme "hors norme", comme un

ensemble de pratiques qu'il faut "nor-

maliser, formaliser".

Pourtant les derniers écrits centrés sur

l'étude du secteur informel essaient de

dépasser certaines de ces insuffisances,

en mettant en évidence son hétérogénéité

(Tokman, 1990, Lachaud, 1990), en uti-

lisant des termes tels que "secteur in-

(1)VoirentreautresNouvellesapprochesdu sec-
teur informel,OCDE, 1990.

formel supérieur" (Charmes, 1990), en

soulignant le rôle de ce secteur (ne fût-

ce que transitoire) dans le développe-
ment (Hugon, 1990), etc. Néanmoins,

nous sommes convaincus que le pro-
blème de fond n'a pas été résolu : il s'agit

d'approcher ce secteur en termes de sujet.

L'expression d'"économie populaire"
veut souligner la spécificité des acteurs,

des entrepreneurs de ces activités qui
s'inscrivent dans un contexte historique,
culturel précis comme pierre de touche

de l'analyse. Nous cherchons à mettre

en évidence un sujet, le monde popu-

laire, qui s'active en termes écono-

miques.
Pour nous, l'adjectif "populaire" a une

connotation très spécifique : il s'agit
du monde des pobladores qui habitent

en zones urbaines périphériques, sou-

vent dans des conditions de précarité.
Entre un tiers et la moitié des habitants

à Santiago pourraient être considérés

comme pobladores. Le poblador est

donc en relation avec une unité spatiale
urbaine à laquelle il appartient et dans

laquelle se développe un ensemble de

rapports et de conduites en référence à

cet entourage. Nous croyons que, mal-

gré les hétérogénéités existantes au sein

des poblaciones (quartiers périphé-

riques), elles sont devenues une véritable

référence d'identification, au fur et à me-

sure que celles d'"ouvrier", "prolétaire"
ou "travailleur" se sont affaiblies.

Le fait de reconnaître un sujet social qui

agit comme organisateur et protagoniste
d'un certain nombre d'activités écono-

miques constitue l'élément clé pour dis-

cerner et découvrir une rationalité

propre, une manière particulière d'agir
dans la sphère économique qui reflète

l'être du sujet. L'analyse économique
est alors "réenclavée" dans un tissu

social et culturel (Polanyi, 1983, Gra-

novetter, 1992).
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Il. L'économie populaire
au Chili

Depuis les années 70 et plus précisément

après le coup d'Etat de 1973, des chan-

gements radicaux se sont produits au sein

de la société chilienne dans son ensemble

et particulièrement au sein du monde

populaire. Tandis que le drame de la pau-
vreté et de l'exclusion s'approfondis-
sait quant à ses manifestations, il tou-

cha des secteurs plus importants de la po-

pulation, voire des personnes qui

auparavant étaient insérées dans le monde

"moderne"

La réunion de ces deux phénomènes
-

la nouvelle configuration culturelle,

sociale et économique du secteur po-

pulaire et la radicalisation de l'exclusion

et de la pauvreté
- fut à la base d'une ac-

tivation sociale et économique du monde

des pauvres qui s'exprima dans de nom-

breux types d'activités économiques dans

lesquelles les pobladores devinrent les

protagonistes directs. La répression po-

litique exercée sur les institutions tra-

ditionnelles de participation (partis po-

litiques, syndicats, etc.) par la dictature

devint un aiguillon pour les pobladores

qui, au niveau d'un quartier ou du voi-

sinage, organisaient des activités de pro-
testation sociale et essayaient de main-

tenir une certaine capacité de résistance

politique, économique et culturelle. Plu-

sieurs de ces activités étaient centrées

sur une mise en commun d'un certain

nombre de ressources pour affronter les

problèmes de subsistance de manière

solidaire.

Aujourd'hui encore, ces activités éco-

nomiques populaires sont en pleine mu-

tation. Les changements profonds subis

par la société chilienne pendant la pé-

riode dictatoriale, le récent processus de

récupération de la démocratie et de

relance de l'économie sont en étroite

relation avec de nouvelles transforma-

tions au sein du monde populaire. Il sem-

blerait que l'économie populaire soit en

train de s'affirmer comme un sujet qui
se reconnaît et est reconnu comme sujet
actif sur le plan économique, à travers

la consolidation d'un secteur d'écono-

mie populaire ne pouvant être réduit à

un ensemble de "stratégies de survie",

mais devenant un ensemble des véri-

tables organisations économiques stables

et génératrices d'emplois et de revenus

à terme. Si l'on observe la disparition
d'un ensemble d'unités à caractère de

survie, corollairement d'autres unités se

consolident ou même apparaissent. A

Santiago, près de 20 (PET, 1991) de

la force de travail (25 dans les quar-

tiers pauvres, soit plus d'un tiers des em-

plois) est occupée au sein de l'économie

populaire.
Le développement et la consolidation de

ce secteur posent une série de nouvelles

questions sur son mode de fonctionne-

ment, son rôle dans un processus de

développement, sa signification poli-

tique, les formes de lutte contre la pau-

vreté, etc.

Grâce aux analyses de chercheurs dans

diverses disciplines, grâce à l'engage-
ment de personnes aux côtés de ce

monde de l'économie populaire, sa per-

ception s'est affinée. On commence à

accepter, finalement, que le monde des

pauvres n'est pas un "objet" à "moder-

niser". Bien au contraire, nous avançons
vers une plus grande humilité : d'abord,

l'humilité de reconnaître notre ignorance
et nos difficultés pour comprendre un

monde populaire aux multiples facettes,

structuré suivant sa propre logique (car

il nous est très difficile de regarder le

monde à partir de leur perspective) ;

deuxièmement, l'humilité de reconnaître

que dans le monde des exclus, au-delà

de la précarité, de la douleur, des
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violences qui entourent ces situations

d'exclusion, on retrouve des valeurs

profondément humanistes que notre

société dite "développée" recherche

désespérément.

III. Des activités variées

L'économie populaire constitue une

réalité d'une grande hétérogénéité. L.

Razeto et R. Calcagni (1989) propo-
sent une grille de classification sur la

base de deux critères : la nature de l'ac-

tivité réalisée et son degré de dévelop-

pement.
En ce qui concerne le premier critère, on

distingue cinq types d'activités :
- des organisations d'économie popu-
laire (OEP) : organisations de quar-

tier, sous forme de petites coopératives
dans les domaines de la consommation,

la production et la distribution de biens

et de services. Les organisations écono-

miques populaires naissent à partir d'une

initiative d'un groupe de personnes qui
cherchent à satisfaire leurs nécessités de

base en exploitant leurs propres res-

sources et l'aide mutuelle ;
- des micro-entreprises familiales : uni-

tés de production et/ou de commerciali-

sation de biens et services de type fami-

lial (groupe familial élargi, éventuelle-

ment avec l'emploi de quelques

personnes externes) ;
- des initiatives individuelles : à la

différence de la micro-entreprise fami-

liale, une seule personne crée sa propre
source d'emploi sans l'implication di-

recte de personnes tierces ;
- des stratégies d'assistance telles que
le recours aux institutions de charité, la

mendicité, etc. ;
- des activités illégales, voire délic-

tueuses : trafic de drogue, vols.

D'après le second critère, trois niveaux

de développement de ces activités ap-

paraissent suivant l'importance des

revenus générés, leur stabilité et la va-

leur que leurs participants leur accordent.
- Niveau de survie : des activités qui
sont considérées comme ponctuelles ou

d'urgence, comme celles qui s'organi-
sent suite à une catastrophe naturelle, des

licenciements massifs, des journées de

protestation.
Par exemple, les "marmites populaires"
sont une initiative de groupes de po-
bladores qui s'organisent pour la col-

lecte, la préparation et la consommation

de repas communautaires, dans des en-

droits publics (places, terrains de foot-

ball, écoles ou simplement dans la rue).
Durant la dictature, ces marmites po-

pulaires permettaient aux participants
d'affronter des situations difficiles, mais

elles avaient aussi une forte composante

symbolique en dénonçant l'indifférence

du gouvernement vis-à-vis de leur si-

tuation. Le retour à la démocratie s'est

accompagné d'une diminution impor-
tante de ces stratégies, montrant ainsi

que leur existence répondait fondamen-

talement à des situations extrêmes.
- Niveau de subsistance : des activités

plus au moins stables qui assurent la sa-

tisfaction des besoins essentiels mais ne

permettent aucune forme d'accumula-

tion ou de croissance. Elles ne consti-

tuent pas une option volontaire mais plu-
tôt une stratégie de refuge temporaire.
C'est le cas, par exemple, de personnes

qui, souvent sur la base de certaines

compétences acquises dans un travail

"formel", font face au chômage en pro-

posant des petits services tels que de

petites réparations dans le domaine

de l'électricité ou de la plomberie ne

nécessitant pas de connaissances tech-

niques complexes. Ces travailleurs ob-

tiennent des rémunérations assez

maigres et se considèrent dans une

situation de sous-emploi. Ils envisagent
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donc leur occupation comme

temporaire, même si elle dure

déjà depuis longtemps.
- Niveau de croissance : des

activités par lesquelles les par-

ticipants sont capables d'amé-

liorer leur qualité de vie, souli-

gnent l'importance de certaines

pratiques et valeurs telles que
la solidarité, la coopération, la

liberté de décision, et atteignent

certaines formes d'accumula-

tion. Au-delà d'une stratégie de

subsistance, il s'agit d'une stra-

tégie de moyen terme.

Nous retrouvons dans cette si-

tuation un nombre important

d'OEP de production et de

micro-entreprises familiales dont les

membres s'investissent avec un horizon

de long terme. Il s'agit d'entreprises qui

permettent une accumulation en termes

financiers et en termes de développe-

ment personnel et groupai. De plus en

plus, elles ont accès à des instances de

formation sur le plan technique et de la

gestion et obtiennent des crédits finan-

ciers. Cela montre bien que la percep-

tion d'être des activités en croissance

n'est pas seulement partagée par leurs

membres mais aussi par d'autres groupes
dans la société.

IV. Des caractéristiques
communes

Quelles sont les caractéristiques de ces

activités ? Comment s'organisent-elles ?
A la différence des entreprises capita-

listes, celui qui a l'initiative de l'entre-

prise n'est pas le facteur capital. En effet,

dans la majorité des micro-entreprises la

situation où un "patron" engage des tra-

vailleurs externes est minoritaire. En gé-

néral, les entreprises sont organisées par

le sujet qui apporte le facteur travail. Ce

(1)Cesexemplessontdonnésàtitreindicatif.Sources:RozetoetCalcogni,1989.

sujet peut prendre des formes diffé-

rentes : la famille, la communauté, un

groupe de travailleurs ou, dans le cas des

entreprises unipersonnelles, une seule

personne qui apporte l'ensemble des fac-

teurs économiques.
Il n'est donc pas étonnant de constater

que dans ces entreprises, la coopéra-

tion joue un rôle central. Diverses ex-

périences démontrent clairement que

cette cohésion est un aspect clé pour dé-

terminer la stabilité et la performance

économique des micro-entreprises et des

autres types d'OEP. La solidarité s'ins-

crit comme une des finalités de l'orga-
nisation. Au sein des activités, des liens

d'aide mutuelle, de coopération, com-

munautaires et solidaires se manifestent

non pas comme un élément accessoire

ou purement utilitaire, mais comme in-

hérent à la manière dont on cherche à af-

fronter les problèmes, à satisfaire les be-

soins, à développer l'organisation.
Ce n'est pas un simple calcul "coût-

bénéfice", individuel ou collectif, qui
détermine la formation du groupe, la

décision d'incorporer un nouveau

membre ou la distribution des rôles,
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mais l'expression d'une logique selon

laquelle chacun a sa place en raison

d'une reconnaissance mutuelle ;

"l'autre est mon semblable" dans un

sens très concret : on partage la même

situation de précarité, on connaît les be-

soins de chacun. et on a décidé d'af-

fronter le présent et l'avenir par la mise

en commun de ce que l'on possède.
En ce qui concerne la technologie, faute

d'accès aux moyens de crédit et parce

que ces organisations privilégient des

techniques intensives en main-d'œuvre,

la valeur de marché des moyens de pro-
duction est souvent fort réduite (le rap-

port capital-travail se révèle parfois in-

signifiant). Les moyens de production
très simples ne constituent que des ap-

puis aux activités où le facteur travail

reste central.

Un autre aspect qualitatif qui distingue
les micro-entreprises populaires concerne

les mécanismes de propriété. Les micro-

entreprises développent des systèmes par-
ticuliers de propriété : la propriété per-
sonnelle de type coopératif, la propriété

familiale, la propriété communautaire,

etc. Mais encore plus significatives sont

les formes alternatives d'appropriation
de l'excédent. En effet, les excédents sont

distribués majoritairement selon les ap-

ports de travail et de capital effectués par
chacun des participants ; il est également
courant que le partage soit réalisé selon

les nécessités des membres ou d'une ma-

nière égalitaire.
La notion de croissance de l'activité

est liée à la valorisation des personnes
et des communautés (et donc pas à une

accumulation du capital) : augmentation
des revenus, déploiement des capacités
des personnes, croissance de l'emploi

(spécialement par l'intégration de per-
sonnes exclues dans la société). Mais les

micro-entrepreneurs, les membres des

OEP soulignent l'importance de rester

au niveau d'un petit groupe de tra-

vailleurs. En effet, le but n'est pas d'aug-
menter sans limite la taille de l'unité mais

de procurer du travail à d'autres per-
sonnes tout en gardant une taille "hu-

maine". Il existe, pour les micro-entre-

preneurs, deux moyens pour consoli-

der le secteur dont ils se sentent

responsables : la "voie intensive" (crois-

sance au sein d'une même unité) et la

"voie extensive" (augmentation du

nombre d'unités de production au sein

du secteur).

Comment s'insèrent dans l'économie les

entreprises de l'économie populaire ? Il

se dégage nettement l'image d'une éco-

nomie populaire locale avec sa dyna-

mique propre, dont certains segments en-

tretiennent des rapports avec le secteur

moderne, pour les uns de subordination

plus ou moins importants (commerciali-

sation de produits du secteur capitaliste,

sous-traitance), pour les autres de concur-

rence (ateliers de production).
Le type de relation qui se noue sur le mar-

ché du travail est particulièrement éclai-

rant dans une perspective de différencier

le mode d'organisation de l'économie

populaire. On assiste à un marché du tra-

vail très informel, qui fonctionne dans le

voisinage, au sein de réseaux de relation

(imbrication des relations économiques,

sociales, familiales.). Ce sont rarement

des relations d'échange de type contrac-

tuel mais des relations de réciprocité qui
se développent(2).
Ce secteur déploie des mécanismes de

régulation qui reposent sur un mélange

hybride de principes de concurrence et

de réciprocité. Dans un certain sens, ce

(2) Les relationsde réciprocitépeuventse défi-
nir suivantun cycle dans le temps: donner,re-
cevoiret rendre(Caillé, 1991).Il n'y a pas spé-
cialementuneéquivalencestricteentrelesbiens

échangés, dans la mesure où le lien social est
valorisépour lui-même.
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réseau d'ensemble de petites unités fa-

vorise plus le développement d'un mo-

dèle de concurrence parfaite. Mais une

logique de réseau sous-tend le secteur

qui entraîne le développement d'un pro-
cessus de socialisation au sein de l'éco-

nomie à partir des communautés.

On observe d'abord toute une série de

comportements informels entre les

unités de l'économie populaire dans la

vie quotidienne : au marché, lorsqu'un
vendeur a écoulé tout son stock, son voi-

sin lui passe de la marchandise - répar-

tition implicite des clients suivant la spé-
cialité de chaque micro-entrepreneur.

Au niveau local, naissent des associations

de micro-entrepreneurs. Ces derniers se

posent donc comme un acteur local.

Différentes initiatives sont inséparables

(foire commerciale des artisans, Journal

de l'économie populaire.) des relations

des unités de l'économie populaire avec

un réseau d'institutions d'appui. L'action

de ces ONG est née dans le contexte de

crise économique du régime politique au-

toritaire et donc des formes d'exclusion

d'une partie importante de la population.
Si les unités de l'économie populaire
naissent spontanément, les ONG ont joué
un rôle dans le regroupement (et donc

dans la prise de conscience d'une iden-

tité) et dans l'appui à ces organisations.
En effet, elles sont à la base de pro-

grammes de formation, de programmes
d'octroi de crédits.

L'économie populaire s'inscrit donc dans

le développement local et communau-

taire dans son ensemble.

V. Économie relationnelle

ou stratégies individuelles

de survie

De nombreux auteurs ont déjà attiré

l'attention sur le fait qu'il existe diffé-

rentes réponses au problème écono-

mique, différentes logiques d'organisa-
tion (Perroux, 1960 ; Polanyi, 1983).

Toutes ces analyses proposent une struc-

ture de l'organisation économique en

trois pôles - le pôle des échanges, le pôle

étatique et le pôle "relationnel" - qui ont

chacun leur logique propre et s'entre-

croisent dans la réalité. L'organisation
du pôle marchand est l'objet de la plus

grande partie de l'analyse économique.
Le rôle du secteur public a déjà été lar-

gement reconnu, même si ses fonde-

ments épistémologiques ne sont pas aussi

avancés que ceux du pôle marchand. Le

dernier pôle est le plus déprécié par les

économistes.

Différents critères ont été proposés pour

différencier, au niveau conceptuel, ces

trois pôles. A partir d'une typologie d'en-

treprise (sur base de la catégorie

dominante, c'est-à-dire celui qui a l'ini-

tiative de l'entreprise (Razeto, 1988 ; Gui,

1991) et des formes de propriété), d'une

typologie de relations économiques (ré-

tablissant la diversité de celles-ci :

échange, association, réciprocité,

imposition.), d'une typologie de mode

de régulation, nous distinguerons ces trois

pôles (Nyssens, 1994). Bien qu'il n'existe

pas de correspondance mécanique entre

ces critères, on peut établir ces connexions

dans la mesure où il se développe des

liens privilégiés entre catégorie domi-

nante, forme de propriété, relations éco-

nomiques et mode de régulation. Le pôle
marchand où prédominent les entreprises

organisées par le capital privilégie des

relations compétitives (basées sur la pour-
suite des intérêts individuels<3)) ; le pôle

(3) E. Mingione (1991) distingue dans les co-

opérations celles qui regroupent des personnes
qui ont les mêmes intérêts économiques (par
exempleun grouped'actionnaires), les relations

d'association, de celles où l'intérêt du groupe
prime, en partie, sur les intérêts individuels, les
relations de réciprocité.
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Lestroispôlesde l'organisationéconomique

Relations: échangemarchand,association

dc==

Catégoriedonwwnte*copitol Propriétéindividuelle

Relations:deréciprocité,deconvivialité,dedonation

..A.

mm

Catégoriedominante:
travafl,communauté,usagers

Propriétéindividuelle:
communautaire,coopérative

Relations: imposition,assignationhiérarchique

a
Catégoriedominante:

administration
Propriété:

étatique,individuelle

public organisé par l'Etat fonctionne

grâce à des relations qui supposent une

autorité centrale ; le pôle relationnel où

les entreprises sont organisées par des

facteurs humains (4) (les travailleurs par

exemple) favorise les relations où le lien

social est valorisé pour lui-même.

Ces distinctions sont avant tout concep-

tuelles. Elles permettent de dessiner trois

pôles comme des points cardinaux au-

tour desquels se tissent de nombreuses

formes hybrides d'organisation. Ces

pôles sont comme des aimants autour

desquels se forment des "secteurs", en-

semble d'organisations, de relations qui
se regroupent, structurées suivant une

même logique. Le type d'organisation
au sein de chaque secteur n'est lui-même

(4) Les facteurs humains sont inséparables des

personneset des groupes: les travailleurs,la com-

munauté, la qualité d'usager. Les facteurs hu-
mains sont inaliénables.Les facteurs"séparables
des sujets", réalités tout à fait "objectivisées",
peuventchangerde propriétairecommele capital.

pas universel, toute activité économique
étant encastrée dans un tissu social,

culturel et historique.
Où se situe l'économie populaire? Ce

secteur mobilise des facteurs non valo-

risés, exclus, par les autres sphères de

l'économie. Notre analyse a montré qu'il
est abusif de l'assimiler à un amas d'ac-

tivités de survie, transitoires, peu ren-

tables et marginales. Sans nier que cer-

taines d'entre elles correspondent à cette

image, l'évolution récente de l'écono-

mie populaire (5) nous amène à mettre

l'accent sur son identité ; en organisant
ces activités, ces sujets deviennent ac-

teurs dans la société, développant leurs

potentialités et ouvrant ainsi une porte

pour sortir de l'exclusion.

Pour situer cette identité, la triade

conceptuelle proposée est un bon outil.

La catégorie dominante est un facteur

humain, le travail du sujet populaire. Il

s'agit d'activités dont la ressource prin-

cipale est l'ensemble des compétences

professionnelles, techniques et rela-

tionnelles des travailleurs. Les relations

de réciprocité sont dominantes. Fonda-

mentalement il existe une reconnais-

sance mutuelle dans le partage d'un

passé commun, d'une vie quotidienne

qui se tisse dans les quartiers populaires,
d'une identité de poblador. Couram-

ment, au sein de l'économie populaire
se développe une logique de réseau for-

melle et informelle, en particulier entre

les OEP et les micro-entreprises. En ce

sens, l'identité de l'économie populaire

s'apparente, sous certains de ses aspects

(type de catégorie dominante, de rela-

tions économiques, de propriété et de

mécanismes de régulation) au pôle
relationnel.

(5) En termes de la grille proposée de l'écono-
mie populaire, concentration des activités vers
la partie supérieure gauche.
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Mais l'économie populaire est consti-

tuée d'un ensemble de comportements

hétérogènes, dont les uns reposent sur

une logique plus ou moins développée
de type "réciprocitaire", les autres étant

plus proches d'une logique marchande.

De la même manière, certains types de

propriété sont communautaires ou

coopératifs, tandis que d'autres sont

individuels. On la sent donc "en tension"

entre le pôle relationnel et le pôle mar-

chand, d'une part développant une orga-
nisation basée sur des principes de réci-

procité, valorisant le travail du sujet po-

pulaire, d'autre part confrontée à la

logique du marché et, pour certaines uni-

tés, se développant comme des entre-

preneurs de manière isolée et individuelle.

VI. Le projet de

développement
d'une économie solidaire

Comment va évoluer cette économie po-

pulaire ? Va-t-elle intensifier ses rela-

tions de réciprocité, préserver cette dy-

namique communautaire, évoluer vers

une structure plus proche du pôle des

échanges ou encore disparaître ?

L'économie populaire peut-elle devenir

un sujet privilégié d'un projet de conso-

lidation d'une économie où le travail et

la solidarité seraient revalorisés ? Ce pro-

jet d'économie solidaire (Razeto et

Calcagni, 1989) poursuit, parmi ses buts,

la réduction des espaces d'exclusion par
la consolidation d'un secteur où le sujet

populaire puisse devenir acteur en ex-

ploitant ses capacités et la solidarité.

A notre avis, l'émergence et le déve-

loppement actuel de l'économie popu-
laire dont certains segments parviennent
à se constituer en organisations stables

permettent d'envisager qu'elle a les po-
tentialités nécessaires pour faire un

apport décisif dans cette direction.

Ce projet comporte plusieurs facettes.

Il implique, d'abord, qu'il y ait un

renforcement identitaire de l'économie

populaire, fidèle à sa logique relation-

nelle. De nombreux projets et initiatives

peuvent être entrepris en ce sens, vi-

sant l'intensification de la dynamique

intra-sectorielle, des liens entre les micro-

entrepreneurs, les OEP : réseaux de com-

mercialisation, association entre les

micro-entrepreneurs, achats groupés de

matières premières, mise en place de sys-
tème commun de protection sociale

("mutuelle").

Ensuite, ce projet cherche à favoriser

l'intégration du secteur de l'économie

populaire au sein de l'ensemble de l'éco-

nomie. Mais afin que ces liens ne soient

pas des liens de subordination où le sec-

teur de l'économie populaire est en po-
sition d'infériorité, il faut que cette in-

tégration s'accompagne d'une consoli-

dation de l'économie populaire en tant

qu'acteur, d'une part en renforçant le ré-

seau et d'autre part en améliorant leur

efficacité (formation des travailleurs,

amélioration de l'administration, déve-

loppement technologique.). Dans ce

but, il nous paraît indispensable de

consolider le système d'appui existant

au réseau d'économie populaire : accès

au crédit, mise en place de programmes
de formation adaptés aux nécessités, au

mode d'apprentissage des travailleurs

impliqués, service de conseil juridique
informant sur les démarches de la for-

malisation, les formes de contrat de

travail, sur les couvertures sociales.

Enfin, ce projet nécessite la reconnais-

sance par les pouvoirs publics et par la

société du rôle socio-économique de

l'économie populaire. L'économie po-

pulaire est un secteur qui a souffert

d'exclusions de tous ordres, et donc

encore précaire dans nombre de ses

aspects. Ce projet ne peut se passer d'un
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transfert de ressources de l'Etat et des

organismes de coopération internatio-

nale, notamment pour mettre en place le

système d'appui.

De fait, ce réseau d'appui doit s'intégrer
dans une perspective de développement
local. Ce développement local (Echa-

verria et Hidalgo, 1993) s'inscrit dans

un processus de développement natio-

nal, implique la participation de mul-

tiples acteurs locaux et repose sur le dé-

ploiement des ressources économiques

du territoire afin d'améliorer la qualité
de vie. Dans le cas de l'économie po-

pulaire, il implique donc tant les micro-

entreprises, les OEP, les ONG, les au-

torités communales afin de consolider

l'identité sociale et productive des ac-

teurs locaux. Ce projet suppose la com-

plémentarité des acteurs. Les autorités

communales peuvent jouer un rôle, dans

un développement d'un environnement

propice (urbanisation, parcs industriels,

réglementations légales.), d'un agent

dynamisateur de l'économie locale. Les

ONG ont un rôle, en concertation avec

les municipalités, dans le développement
de services de formation, d'accès au cré-

dit, dans le développement d'associa-

tions de micro-entrepreneurs.

Plus largement, ce projet s'appuie sur la

mobilisation, au service de projets ins-

pirés par des valeurs de solidarité, des

complémentarités des pôles d'économie

relationnel, marchand et public.
Ce projet rompt donc avec le débat tra-

ditionnel du développement qui semble

encaissé entre deux positions : accorder

un rôle plus important à l'Etat ou au sec-

teur privé comme moteur du dévelop-

pement. Les modèles d'industrialisation

non seulement optent pour un type par-
ticulier de développement à atteindre

(lié à l'idée de modernisation), mais

aussi privilégient le rôle de certains

acteurs du développement, notamment

les entrepreneurs des grandes firmes

capitalistes et l'Etat. Ils apparaissent
comme les "moteurs" d'une croissance

qui pourra "couler", peu à peu, vers les

autres secteurs de la société. Les sec-

teurs populaires sont toujours des po-
tentiels bénéficiaires du développement,
mais jamais des protagonistes du dé-

veloppement.
Au cœur de l'économie populaire repose
donc un défi, celui de la consolidation

d'un secteur issu de l'exclusion et donc

encore précaire dans nombreux de ses

aspects, mais porteur de pratiques éco-

nomiques centrées, potentiellement, sur

le travail et la solidarité. Ce défi inter-

pelle une série d'autres acteurs (Lar-

raechea et Nyssens, 1993).

Défi pour ses observateurs : à travers

l'économie populaire, s'expriment des

"sans-voix" qui contribuent ainsi à la

construction d'une société, d'où une

priorité éthique à se mettre à leur écoute.

Ces chercheurs sont invités à remettre

en cause leurs cadres d'analyse recon-

naissant l'autre comme penseur (Lar-

raechea et Nyssens, 1994), détenteur

d'un savoir propre pour pouvoir rendre

compte correctement de ces pratiques si

bien que de telles études sont sources

d'un défi épistémologique. L'analyse
invite donc l'engagement du chercheur

auprès des acteurs de l'économie

populaire.
Défi pour les praticiens du développe-

ment, qui mettront en place des politiques

adéquates, respectueuses de la logique
de ces pratiques, reconnaissant les

"pauvres" comme sujets, comme acteurs

porteurs d'une identité.

Défi pour une société, qui laissera ou non

l'espace à ce secteur pour se déployer et

faire un apport spécifique à sa construc-

tion et qui osera se laisser interpeller,
dans son identité, par des "laissés pour

compte". a
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